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Saisie de biens d'une personne vivant chez
un tiers

Par Metis, le 19/07/2014 à 17:40

Bonjour, 
mon ami a reçu une lettre lui disant qu'il sera saisi prochainement de ses biens pour des
sommes dues aux impôts. Or il vit chez moi et ne travaille pas (il n'a aucune rentrée d'argent,
n'a plus de compte en banque et vit à mes frais pour le moment). Il n'a plus beaucoup de
biens à lui (une vieille voiture qui ne roule plus : pas les moyens de faire les réparations; et
ses vêtements). Il a reçu la lettre à mon domicile avec "menace" d'ouverture forcée de la
porte... L'huissier peut-il venir chez moi le saisir? Comment peut-il savoir ce qui est à lui et
non à moi? et si il y a ouverture forcée de la porte vais-je devoir payer les frais?

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


